
c ’est  pour  vous
que je  t ravai l le
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« Ce que j’aime le plus

dans mon travail ? 

C’est de sentir que 

je suis utile et que 

les gens apprécient 

ce que je fais. »
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Le service au bout du fil
Afin d’améliorer l’accessibilité à ses
services, Hydro-Québec a entrepris 
de mettre sur pied un centre d’appels.
Réparti sur cinq sites mis en réseau
pour ne former qu’une seule entité,
le centre d’appels sera exploité sous le
nom d’HydroDirect, la nouvelle marque
de commerce qui désigne dorénavant
les services à la clientèle de l’entreprise.
Le premier site a été inauguré à Saint-
Hyacinthe le 10 septembre 1998 et les
autres (Montréal, Québec, Saint-Antoine
et Hull) seront graduellement mis en
service d’ici à l’été de l’an 2000.

Par ailleurs, un centre de recouvre-
ment, également réparti sur cinq sites,
sera progressivement mis en place 
au cours de 1999 et 2000. Il vise à
améliorer la récupération des sommes
dues à l’entreprise tout en assurant 
un traitement équitable à ses clients.
Des sites sont prévus à Trois-Rivières,
à Thetford Mines, à Valleyfield, à Joliette
et à Montréal.

Les deux centres permettront de
segmenter les appels provenant des
diverses clientèles et de les acheminer
aux employés les plus aptes à répondre
à leurs besoins. Tout en favorisant 
l’harmonisation des pratiques d’affaires 
de la Société et en réduisant les coûts
d’exploitation, leur mise en place con-
tribuera à maintenir des emplois dans
toutes les régions du Québec et facilitera
le développement du personnel dans
une perspective d’amélioration continue
des services.

l e  confor t  au foyer

Fidèle au pacte social qu’elle a conclu 

avec les Québécois en 1962, Hydro-Québec

réitère son engagement à maintenir 

des tarifs bas, stables et uniformes pour 

ses diverses catégories de clients tout 

en améliorant constamment la qualité 

de ses services.
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La technologie au service
du client
Déjà à l’avant-garde dans l’utilisation
des technologies de l’information,
Hydro-Québec a poursuivi ses efforts
afin de développer de nouvelles
applications contribuant à rehausser
l’efficacité de ses équipements.

La Société a notamment travaillé 
à mettre au point des compteurs
intelligents qui remplaceront progres-
sivement les compteurs existants.
Programmables à distance, ils per-
mettront à Hydro-Québec de vérifier 
en tout temps la fiabilité du mesurage
de la consommation électrique. Grâce 
à ces compteurs intelligents, les clients
d’affaires disposeront d’une gamme
élargie de services. Ils pourront égale-
ment gérer leur facture d’électricité
avec plus de souplesse.

Dans le domaine de la domotique,
la Société a mené au cours de l’hiver 
un projet pilote dans plus de 400 foyers
de la région du Saguenay, afin d’évaluer
les avantages que tirent les clients
d’une automatisation raisonnée de
leurs appareils de chauffage.

Optimiser la consommation 
d’énergie
Hydro-Québec a continué à promouvoir
auprès de ses clients québécois les
avantages reliés à une gestion respon-
sable de l’énergie grâce à diverses
approches de sensibilisation. Le bulletin
HydroContact, diffusé à 3 480 000 exem-
plaires, suggère au grand public divers
moyens d’économiser l’énergie.

Hydro-Québec a aussi continué 
à sensibiliser les entrepreneurs aux 
multiples avantages de la maison
Nouveau confort. Il s’agit d’un pro-
gramme qui permet d’accroître la 
performance énergétique des maisons
neuves et de réaliser des économies
pouvant atteindre 50 % de la facture de
chauffage d’une résidence.

La Société a par ailleurs maintenu 
la promotion des thermostats électro-
niques Iso-Therm 3000, qui favorisent
les économies d’énergie tout en assurant
un confort accru grâce à une tempéra-
ture ambiante plus constante.

R e v u e  d e  l ’ a n n é e14 →
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de la clientèle résidentielle
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Nombre moyen d’heures
d’interruption de service
par client 
(distribution et transport)*
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Les données ne tiennent pas compte
des événements majeurs, comme
la tempête de verglas de janvier, qui
sont considérés comme exceptionnels.

*  
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Au cours de l’année, deux dossiers importants ont été soumis à la Régie de
l’énergie en vue d’obtenir l’avis du gouvernement. L’un concerne les tarifs de
fourniture de l’électricité et l’autre, le développement de l’énergie éolienne
au Québec.

Conformément au premier alinéa de l’article 167 de la Loi sur la Régie de 
l’énergie, Hydro-Québec a déposé en février 1998 une proposition sur les modali-
tés d’établissement et d’implantation de ses tarifs de fourniture d’électricité.
Découlant des orientations de la Politique énergétique du Québec, cette proposi-
tion a été énoncée dans le plan stratégique d’Hydro-Québec, qui a été approuvé
par le gouvernement du Québec. Elle vise à réglementer la production d’électri-
cité sur la base de son prix et à établir le prix initial d’acquisition de la fourniture
par Hydro-Québec.

R e v u e  d e  l ’ a n n é e 15→
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Après avoir tenu 
des audiences publiques,
la Régie a recommandé
au gouvernement de
rejeter la proposition
d’Hydro-Québec et de
s’en tenir plutôt à une
réglementation de 
l’activité production 
sur la base de ses coûts.
À la suite de la réception 
de cet avis, le ministre
des Ressources natu-
relles a annoncé qu’il
analyserait les impacts
de la recommandation
avant de statuer sur 

la réglementation de 
la production.

En ce qui concerne
la place de l’énergie
éolienne dans le porte-
feuille énergétique 
du Québec, la Régie a
recommandé au gou-
vernement d’en fixer 
la quote-part à 50 MW
de puissance installée
sur une base annuelle.
Cette quote-part devra
être intégrée au plan
de ressources d’Hydro-
Québec.

Le développement de 
la filière éolienne ferait
l’objet d’un programme
échelonné sur neuf ans
(trois phases de trois
ans) débutant en 2002.
La Régie a également
recommandé que le
coût de cette énergie
ne dépasse pas 5,8 cents
le kilowattheure et que
le gouvernement assume
la différence entre ce
coût et le coût de réfé-
rence de la production
hydraulique.

un nouveau cadre  
réglementai re

Réorganisation des centres 
d’exploitation de distribution
Le projet de réorganisation des CED 
s’est terminé en 1998. De huit en 1997,
le nombre des CED est passé à cinq.
Ce projet permet de réaliser des éco-
nomies annuelles de 3,5 M$. La mobi-
lisation de l’équipe de gestion et 
la prise en compte des préoccupations
syndicales ont permis d’atténuer les
impacts sur le personnel et de mini-
miser les déplacements sur de longues
distances. Un programme de départ 
à la retraite a été offert aux employés
dans le cadre de l’ajustement de
l’effectif.
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Du 5 au 9 janvier 1998, le sud-ouest du Québec a été frappé par une tempête de verglas d’une intensité,

d’une envergure et d’une durée exceptionnelles. Selon Environnement Canada, il est en effet tombé jusqu’à 100 mm

de pluie verglaçante sur le sud du Québec durant ces quelques jours. Le poids de la glace, conjugué 

à l’effet de forts vents, a endommagé quelque 600 km de lignes de transport et 3 300 km de lignes de distribution.

Près de 1,4 million de clients ont été privés d’électricité durant une période allant de quelques jours 

à environ quatre semaines.

En raison de la gravité de 
la situation, Hydro-Québec
a mis en alerte, dès le
6 janvier, un nombre
record d’employés
provenant de toutes les
régions du Québec.
L’entreprise a également
mobilisé les fournisseurs
et les entrepreneurs en
électricité. Elle a aussi
demandé l’aide des
entreprises d’électricité
des autres provinces
canadiennes et des 
États-Unis, de la
sécurité civile,
des Forces

armées canadiennes et des
corps policiers de plusieurs
municipalités. Au plus 
fort de la panne, près de 
10 000 personnes étaient 
à l’œuvre sur le terrain.

Les dommages causés
par la tempête ont
nécessité une ges-
tion inédite du
réseau de trans-
port. Tout au long
de la panne, la
Société a adopté des
mesures de gestion de 
la charge adaptées aux
circonstances, comme les
délestages cycliques, afin
de réalimenter ses clients
sans électricité depuis
plusieurs jours. Elle a aussi

demandé à l’ensemble de
la population

de réduire
sa consom-

mation
durant les
heures de

pointe. Elle a
également obtenu

la collaboration de sa
clientèle de 5 000 kW et
plus afin de libérer de
l’énergie pour alimenter
les charges prioritaires.
Diverses liaisons tempo-
raires ont été établies afin
d’accélérer le rétablisse-
ment du service dans 
les grands centres.

En quatre semaines, grâce à l’initiative, à la
capacité d’innovation et au dévouement
des employés et des collaborateurs
venus leur prêter main-forte, les
équipes d’Hydro-Québec sur le terrain,
soutenues par des spécialistes des

domaines de l’ingénierie, de la géoma-
tique et de l’informatique, ont remis en

état quelque 3 300 km de lignes de distri-
bution et 600 km de lignes de transport. L’auto-

nomie des équipes de travail, leur souplesse et leur rapidité
d’intervention ont permis d’accélérer le rétablissement 
du service, dans le respect des règles de sécurité, tout en
contribuant à rassurer les populations privées d’électricité.

Pendant toute la durée de l’état d’urgence, Hydro-
Québec a visé à maintenir des contacts soutenus et directs
avec l’ensemble de la population pour lui fournir un por-
trait précis de la situation à mesure que celle-ci évoluait.
Elle a aussi multiplié, par la voix des médias d’information,
les appels à la prudence. À la 
fin de la crise du verglas, la 
satisfaction générale de 
la population envers Hydro-
Québec avait grimpé à 96 %.

une mobilisation

janvier  1998
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Le comité d'experts dirigé par
l'ingénieur Roger Warren, mandaté par
le Conseil d'administration d'Hydro-
Québec pour évaluer le bien-fondé 
des améliorations et des mesures envi-
sagées pour renforcer les réseaux de
transport et de distribution, a jugé 
pertinents les travaux proposés tout 
en suggérant certaines améliorations.
Le comité avait aussi pour mandat 
de fournir un avis sur les stratégies et
les méthodes d’exploitation du réseau
de transport et sur la gestion du réta-
blissement du service en situation 
d’urgence. Les travaux proposés par 
la Société ont notamment fait l’objet 
de nombreux échanges avec les
intervenants du milieu concernant 
l’emplacement idéal des installations.

R e v u e  d e  l ’ a n n é e 17→
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sans précédent

Épaisseur du verglas par régions
au pire de la tempête ( m m )

La Commission scientifique et technique chargée
d’analyser les événements relatifs à la tempête de verglas,
instituée par le gouvernement, a entrepris en mai 1998 
son analyse. Elle a commandé de nombreuses études.
Des audiences publiques ont également
permis à Hydro-Québec ainsi qu’à des
organismes ou à des personnes appar-
tenant à diverses disciplines de témoigner
de leurs expériences pendant la tempête.
Le mandat de la commission, qui devait 
se terminer avant la fin de 1998, a été
prolongé jusqu’en 1999.

En 1998, la tempête de verglas a occasionné des impacts financiers directs 
de l’ordre de 725 M$. Le gouvernement du Québec s’est engagé à verser à Hydro-
Québec l’équivalent de la valeur nette des équipements détruits au moment du 
sinistre et à rembourser des dépenses maximales de 200 M$ reliées aux mesures
d’urgence.

Source : Environnement Canada

Prévenir pour l’avenir
TransÉnergie a soumis au gouverne-
ment du Québec des recommandations
visant à renforcer son réseau dans 
les zones d’accumulation de verglas,
notamment par le bouclage de trois
lignes du réseau à haute tension et par
la construction d’une interconnexion
permanente avec l’Ontario.Toutes les
unités ont révisé leurs stratégies d’inter-
vention en situation d’urgence afin de 
les rendre encore plus performantes.
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La tempête de verglas de janvier 1998 
a eu un impact majeur sur les activités 
de TransÉnergie. En effet, l’ampleur 
des dommages subis par le réseau 
de transport a nécessité l’application 
de solutions inédites, afin de réalimenter 
le plus rapidement possible la clientèle
privée d’électricité.

Une quarantaine de projets de
reconstruction ont immédiatement été
mis en œuvre. De plus, grâce à son réseau
d’interconnexions avec les marchés limi-
trophes,TransÉnergie a pu faire appel aux
réseaux voisins pour accélérer le rétablis-
sement du service dans certaines régions.

Lors des travaux de remise en état 
de son réseau,TransÉnergie a appliqué 
des critères plus élevés de résistance 
aux charges de verglas aux endroits
appropriés, en vue d’amoindrir l’impact
d’événements comparables sur la clien-
tèle. Dans tous les cas, TransÉnergie a
retenu la solution optimale lui permet-
tant de concilier le temps de rétablisse-
ment du courant, la robustesse attendue
des installations et les coûts engagés.

Les spécialistes de TransÉnergie 
ont aussi mis au point des techniques
d’exploitation, comme le déglaçage
thermique, qui pourront être utilisées 
au besoin dès l’hiver de 1998-1999 sur 
des lignes dont la tension varie entre 
120 kV et 315 kV.

TransÉnergie a par ailleurs entrepris 
la construction de nouvelles infrastruc-
tures visant à diversifier l’alimentation des
centres stratégiques de  consommation

dans les régions qui présentent des
risques élevés d’accumulation de verglas,
notamment le bouclage de son réseau 
à haute tension dans trois régions et 
la construction d’une interconnexion 
avec l’Ontario.

TransÉnergie a investi 403 M$ en 1998
pour remettre en état et renforcer son
réseau de transport à haute tension,
surtout dans les régions touchées par 
le verglas. Ce montant comprend des
dépenses de 42 M$ engagées dans 
le cadre des mesures d’urgence, qui sont
sujettes au remboursement par le 
gouvernement du Québec.

La fiabilité du réseau
de transport
Le Northeast Power Coordinating Council
a confirmé, au début de mai 1998, que 
le réseau de transport de TransÉnergie
respecte l’ensemble des critères de 
fiabilité de l’organisme, qui sont parmi 
les plus exigeants en Amérique du Nord.
Cette accréditation confirme pour les
clients québécois la fiabilité du réseau
de transport de TransÉnergie ; elle revêt
également une importance stratégique
pour la croissance de la Société parce
qu’elle permet de lever des restrictions et
d’ajouter de 250 à 400 MW à la capacité
d’exportation de celle-ci vers le nord-est
des États-Unis, selon la période de l’année.

R e v u e  d e  l ’ a n n é e18 →

H y d r o - Q u é b e c  1 9 9 8

sécur i té  sur  toutes  
les  l ignes

Le marché continental de l’énergie
Parallèlement aux efforts investis pour renforcer le réseau de transport, Hydro-
Québec a poursuivi le développement du potentiel d’utilisation de ses services dans
le cadre de l’ouverture du marché de l’électricité en Amérique du Nord.Afin d’augmenter
sa présence aux États-Unis, TransÉnergie a créé à Boston une filiale, TransÉnergie U.S.,
placée sous la responsabilité de la nouvelle société de gestion TransÉnergie H.Q.,
qui a le mandat de développer et de gérer les activités non réglementées de
TransÉnergie.
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Le bouclage des réseaux
à haute tension permet
de multiplier les axes
d’alimentation électri-
que dans les zones où
les risques de verglas
sont élevés.

Le bouclage du
centre-ville de Montréal,
par la ligne à 315 kV
reliant le poste Atwater
et le poste de l’Aqueduc,
est partiellement en
service depuis décem-
bre 1998 et sera terminé
en 1999. Grâce à cette
boucle, le centre-ville
disposera d’une capacité
de transport addition-
nelle de 1 000 MW.

La ligne à 735 kV
reliant le poste Hertel,
à La Prairie, et le poste
des Cantons, à Val-Joli,
assurera une source
additionnelle distincte
de 2 000 MW à la Monté-
régie et au poste Hertel
dès l’hiver de 2000-2001.

Dès la mi-décembre
1998, les équipements
nécessaires étaient en
place pour rétablir en
moins de deux semaines,
le cas échéant, l’alimen-
tation du poste de Saint-
Césaire à partir du poste
des Cantons.

Quant à la nouvelle
ligne à 315 kV reliant 
le poste du Grand-Brûlé
et le poste Vignan, elle
assurera une source
d’alimentation addi-
tionnelle distincte à la
région de l’Outaouais.
Cette ligne pourra tran-
siter environ 1 000 MW.

Dans les rapports
déposés au ministère de
l’Environnement et de 
la Faune, Hydro-Québec
s’est engagée à réaliser
ces projets en respec-
tant les normes et les
ententes existantes.
Étant donné le court
délai dont elle disposait

pour effectuer les études
d’impact reliées à la cons-
truction des nouvelles
lignes et des nouveaux
postes, Hydro-Québec 
a adapté son processus
habituel d’information
et de consultation aux
circonstances. Un méca-
nisme direct de partici-
pation de même que la
création de comités
techniques ont permis
des échanges continus
avec les autorités et les
principaux intervenants
du milieu afin d’en arri-
ver à une solution opti-
male pour les régions
concernées.

Le bouclage au 31 décembre 1998

Ligne et poste existants 
faisant partie de la boucle

Ligne en construction

Ligne et poste existants

Ligne projetée

Poste projeté
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de l ’énergie  
sans  f ront ières

Conformément à ses orientations
stratégiques, Hydro-Québec s’est assuré
un approvisionnement adéquat et a
poursuivi en 1998 le développement 
de ses marchés, tant au Québec que
dans les provinces et les États voisins.

Des sources 
d’approvisionnement 
diversifiées
En raison de l’importance de la filière
hydroélectrique dans le parc de pro-
duction d’Hydro-Québec, la variation 
de l’hydraulicité représente une occa-
sion d’affaires mais aussi le risque 
le plus important pour la Société. En
1998, le groupe Services énergétiques 
a utilisé divers moyens visant à assurer
un approvisionnement énergétique
conforme aux critères de fiabilité et 
de sécurité établis en 1991. Ceux-ci 
précisent que la Société doit être en
mesure de réagir à une perte d’apports
hydriques de 64 TWh sur deux ans,
ce qui équivaut aux déficits consécutifs 
les plus importants enregistrés dans 
le passé.

En 1998, Hydro-Québec a sécurisé
son approvisionnement en redémarrant
la centrale thermique de Tracy, en
réduisant, sur le marché à court terme
hors Québec, les ventes d’électricité
produite au Québec, et en optimisant
ses ressources énergétiques au moyen
d’options d’achat.

Développer le marché 
de la grande entreprise 
La Société a intensifié le développement
de ses activités auprès des grandes
entreprises québécoises en offrant
notamment des services multiénergies.
Au cours de 1998, la société Alcan 
s’est engagée à acheter au tarif grande
puissance une quantité minimale de 
46 TWh sur une période de 22 ans pour

alimenter sa nouvelle aluminerie
d’Alma, dont la mise en exploitation 
est prévue pour juin 2001. De son côté,
Hydro-Québec a contracté, à des con-
ditions intéressantes, une partie de 
la puissance et de l’énergie produites
par les installations d’Alcan au
Saguenay–Lac-Saint-Jean, pouvant
atteindre 725 MW.
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Hydro-Québec a par ailleurs conclu
une entente avec la société Iron Ore
pour la fourniture de 3,5 TWh au tarif
grande puissance sur une période de 
20 ans pour approvisionner les installa-
tions de bouletage de la société minière 
à Sept-Îles.

Accroître les revenus 
des ventes hors Québec 
En 1998, Hydro-Québec a vendu 
18,6 TWh d’électricité à ses marchés
externes, dont 3 TWh dans les provinces
voisines de l’Ontario et du Nouveau-
Brunswick. Le total des ventes hors
Québec a généré des revenus de 
814 M$, une augmentation de 36,6 %
par rapport à l’année précédente.
Cette hausse des ventes hors Québec
résulte entre autres de l’augmentation
des achats effectués à des fins de
revente et réalisés à bon prix sur les
marchés externes.

De plus, la Société a poursuivi la
mise en place d’une structure destinée
à soutenir ses activités commerciales
hors Québec. Elle a notamment créé 
la filiale Marketing d’énergie H.Q., qui
détient ses participations et qui a pour
mission de réaliser des transactions
d’énergie au Canada, y compris des
ventes, des achats et des échanges 
à la frontière canado-américaine.

En juillet 1998, la nouvelle filiale a
demandé à l’Office national de l’énergie
une autorisation parapluie pour exporter
davantage aux États-Unis, au cours des
prochaines années, à partir de toutes
les provinces canadiennes. Il est à noter
qu’Hydro-Québec détient déjà un tel
permis l’autorisant à exporter annuel-
lement aux États-Unis jusqu’à 4 300 MW
de puissance et jusqu’à 30 TWh d’énergie,
à partir du Québec.

Par ailleurs, Hydro-Québec a ouvert 
à Pittsburgh les bureaux de la société
H.Q. Energy Services (U.S.). Cette filiale
a pour mission de réaliser des transac-
tions d’énergie avec des entreprises
situées près des marchés de consomma-
tion aux États-Unis. Elle est également
chargée de commercialiser l’énergie
produite dans le cadre du programme
d’approvisionnement thermique hors
Québec prévu pour les prochaines
années dans le plan stratégique
d’Hydro-Québec.

À la fin de 1997, H.Q. Energy 
Services (U.S.) a obtenu des autorités
américaines un permis l’autorisant 
à agir à titre de négociant et à vendre
de l’électricité au prix du marché 
aux États-Unis. Ce statut lui procure 
un accès direct au marché de gros 
de l’électricité. De plus, la filiale est 
devenue membre à part entière du 
New England Power Pool, qui réunit
quelque 125 intervenants de l’industrie
électrique de la Nouvelle-Angleterre
(producteurs, transporteurs, négociants
en énergie, etc.), et du PJM, qui regroupe
ceux de la Pennsylvanie, du New Jersey 
et du Maryland. Elle a aussi entrepris
des démarches en vue de devenir
membre du New York Power Pool.
En adhérant à de tels regroupements,
la filiale participe à l’élaboration des
règles régissant le nouveau marché
de l’électricité tout en développant 
son réseau d’affaires aux États-Unis.
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La croissance d’Hydro-Québec et 
les retombées économiques qu’elle
entraîne dans toutes les régions du
Québec sont largement tributaires de 
la capacité de production de l’entreprise.
À la fin de 1998, la puissance installée
de son parc d’équipement, y compris 
celle de la centrale des Churchill Falls,
au Labrador, s’élevait à 36 828 MW.
La productibilité dans des conditions
d’hydraulicité moyenne s’établissait 
à environ 187 TWh annuellement.

La Société a entrepris de nombreuses
études pour élargir son parc de produc-
tion et répondre à la croissance de la
demande au Québec en toute sécurité 
et à des tarifs compétitifs, tout en dis-
posant d’une marge de manœuvre qui
lui permet de tirer profit de ses avantages
concurrentiels sur les marchés externes.

Optimiser les installations
Afin d’améliorer le rendement et
d’assurer la pérennité de certains
ouvrages, Hydro-Québec a poursuivi
son programme de réhabilitation des
centrales suivantes : Shawinigan-2 et
Shawinigan-3, La Gabelle, La Tuque,
Bersimis-1, Manic-2, Chelsea, Rapides-
Farmers et Beauharnois. La Société 
a également étudié un projet de 
remplacement de la centrale existante
de Grand-Mère par un nouvel amé-
nagement. De plus, elle a redémarré 
sa centrale thermique de Tracy, d’une
puissance de 600 MW. Il est à noter
qu’Hydro-Québec a fourni des efforts
importants dans le domaine de la
sécurité des barrages, notamment en
partageant son expérience avec le 
gouvernement en vue de la rédaction 
du projet de loi en la matière.

La Société a par ailleurs étudié des
projets d’aménagement de rivières
permettant d’augmenter rapidement 
la production des centrales existantes 
à des coûts concurrentiels.

Elle a également créé une unité
responsable de la gestion des filiales
commerciales sous la responsabilité
du groupe Production, de façon à assurer
la mise en marché de leurs produits,
services et expertises à l’échelle nationale
et internationale.

Un potentiel important 
à développer
Le réservoir Sainte-Marguerite a été
mis en eau plus tôt que prévu, soit 
en avril 1998. De plus, les travaux
de construction du barrage de la
Sainte-Marguerite-3 ont pris fin en 
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valor iser  la  ressource
hydraul ique

Afin de garantir à ses clients québécois un approvisionnement

fiable et une qualité de service élevée, à un prix concurrentiel,

Hydro-Québec doit développer le potentiel hydroélectrique

du Québec.
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août 1998, soit environ à mi-chemin des
travaux de construction de la centrale,
de l’évacuateur de crues et de la galerie
d’amenée. À ce jour, la réalisation de 
ce projet a injecté plus de 340 M$ dans
l’économie locale, et les retombées
devraient atteindre environ 450 M$
à la fin des travaux.

Hydro-Québec a aussi entrepris les
travaux de remise en exploitation de 
la centrale des Sept-Chutes, d’une puis-
sance de 20 MW, et de la centrale de 
la Chute-Bell, d’une puissance de 5 MW.
Les travaux relatifs à ces deux projets,
qui ont reçu un accueil favorable des 
communautés locales, se termineront
en 1999.

Par ailleurs, les études préliminaires
relatives à la réalisation d’autres projets
se sont poursuivies. Le Québec offre 
en effet un potentiel important de sites
pouvant être aménagés à des coûts
concurrentiels.

Le projet de parachèvement du
développement du potentiel hydroélec-
trique du fleuve Churchill, au Labrador,
et la réalisation de projets connexes
au Québec ont franchi une étape
importante avec l’amorce des négocia-
tions formelles avec la Newfoundland
and Labrador Hydro, sur la base du cadre
de référence annoncé le 9 mars 1998.
Les discussions avec les communautés
concernées se poursuivent pour
réaliser ce projet et plusieurs autres
au Québec.

Tous les projets devront être
rentables et respecter les exigences
environnementales. Leur accueil favora-
ble par les communautés autochtones
et locales demeure pour Hydro-Québec
un objectif essentiel. Afin d’associer 
plus directement ces communautés aux
projets, la Société a mis de l’avant une
approche fondée sur le partenariat 
leur permettant de bénéficier de
retombées économiques intéressantes.

Hydro-Québec a également instauré
une formule favorisant, dès l’étape de
l’avant-projet, l’échange d’information
avec les communautés locales, afin
de connaître leurs préoccupations et
de mettre à profit leur connaissance
du milieu.

Diversifier les sources 
de production
Hydro-Québec a aussi entrepris de
diversifier ses sources de production.
Conformément aux exigences de la
politique énergétique du Québec, la
Société a entrepris des démarches en
vue de se départir, à une juste valeur
marchande, des sites et des centrales
de 50 MW et moins qu’elle possède.
À la suite d’audiences publiques qui se
tiendront en 1999, la Régie de l’énergie
donnera un avis au gouvernement du 

Québec afin de déterminer la part des
producteurs privés d’électricité dans 
le plan des ressources d’Hydro-Québec
ainsi que le prix à payer pour l’achat
de l’énergie qu’ils produiront.

Dans le domaine des énergies
renouvelables, Hydro-Québec a inau-
guré son banc d’essai d’éoliennes à
Saint-Ulric-de-Matane. Les nouvelles
installations permettront notamment
de valider la performance des éoliennes
et d’évaluer les modalités d’intégration
de cette forme d’énergie au réseau
existant.

La Société examine également des
projets de construction de centrales
thermiques à l’extérieur du Québec,
notamment pour se prémunir contre 
les variations de l’hydraulicité. Dans 
son plan stratégique, Hydro-Québec a
annoncé son intention d’ajouter, pour
2002, 10 TWh d’électricité de source
thermique à son parc de production.
L’énergie ainsi produite pourrait être
vendue à des clients américains ou
acheminée au Québec en cas de besoin.
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ensemble…
on peut  a l ler  p lus  lo in

« Mes collègues,

les employés 

des entreprises d’ici 

et d’ailleurs, les

investisseurs, les gens

des communautés

locales : ce sont tous

des partenaires. »
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des  invest issements  
à  va leur  a joutée

Dans le domaine de l’énergie,

le capital de risque devient un outil

stratégique donnant un accès 

privilégié aux technologies émergentes.

Il favorise une veille technologique 

constante, permettant 

des rendements intéressants.

Hydro-Québec CapiTech,
un virage prometteur
Hydro-Québec a procédé, en 1998,
à une réorganisation complète de ses
filiales technologiques pour que celles-
ci contribuent au maintien de son
leadership dans le domaine de la tech-
nologie. Sept filiales stratégiques, autre-
fois comprises dans le portefeuille 
d’HQ CapiTech, ont été placées sous 
la responsabilité des unités d’affaires
d’Hydro-Québec. HQ CapiTech a amorcé
un processus de désengagement de
certaines de ses participations et
œuvré au redressement de certaines
autres. Elle a réalisé de nouveaux
investissements ou des réinvestissements
dans certaines des entreprises de 
son portefeuille.

HQ CapiTech a réorienté ses 
activités en fonction des objectifs 
poursuivis dans le plan stratégique
d’Hydro-Québec en les concentrant
dans le secteur de l’énergie. Pour les
réaliser, elle a opté pour une approche
d’investissement en partenariat.

Au-delà de son rôle d’investisseur,
HQ CapiTech s’est positionnée comme
une société de capital de risque à valeur
ajoutée, contribuant à faire du Québec
une plaque tournante du marché de
capital de risque spécialisé dans des
technologies reliées au domaine de
l’énergie en Amérique du Nord. Si 1997
a été pour elle une année de transition,
elle a mis en place, en 1998, les
moyens nécessaires pour atteindre 
ses objectifs.

HQ CapiTech a d’ailleurs terminé 
l’exercice avec un profit de 1,6 M$, com-
parativement à des pertes cumulées
de 59,8 M$ en 1996 et en 1997, exclusion
faite des résultats de la Société de 
transmission électrique de Cedars Rapids.
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Une conjugaison de ressources
et d’expertises
Au cours de l’année, HQ CapiTech a 
conclu plusieurs ententes de partenariat.
Elle a réalisé un premier partenariat 
d’envergure avec le Fonds de solidarité
des travailleurs du Québec (FTQ) en
créant, sous le nom d'Énergie Capital,
deux fonds de financement et d’inves-
tissement dans le secteur énergétique
d’une valeur totale de 130 M$.
HQ CapiTech a aussi établi une colla-
boration privilégiée avec l’Institut de
recherche d’Hydro-Québec, de renom-
mée internationale, qui réalise pour 
elle des audits technologiques dans 
des dossiers d’investissement.

Un investissement dans un fonds
de capital de risque en énergie a été
conclu avec Nth Power Technologies.
Il s’inscrit dans une série d’actions 
entreprises pour atteindre les objectifs 
d’HQ CapiTech en matière de partenariat 
de capital de risque au Québec et
à l’étranger, notamment celui d'effectuer
une veille technologique efficace.

Pour sa part, Domosys a été refi-
nancée avec des partenaires majeurs :
SOFINOV, la Société générale de
financement et le Fonds de solidarité
des travailleurs du Québec (FTQ).
Technologies M4 a pris un nouveau
départ, et la Société des Technologies 
de l’Aluminium S.T.A.S. constitue 
un investissement prometteur.

Enfin, HQ CapiTech a amélioré ses
processus internes et consolidé son
équipe de gestion. Elle a aussi adopté
une politique de régie d’entreprise et
élaboré une politique d’investissement.

Commercialisation de 
la technologie, rationalisation,
investissements prometteurs
Hydro-Québec a effectué une impor-
tante rationalisation des brevets et des
licences de commercialisation en les
résiliant là où les redevances étaient
insatisfaisantes, en percevant les arré-
rages et en se délestant des brevets non
prometteurs. Elle a réitéré sa confiance
en M3i et y a augmenté sa participation ;
elle peut donc maintenant assurer un
meilleur suivi et une plus grande vigi-
lance dans les pratiques de gestion.
Parmi les projets prometteurs, elle a acti-
vement poursuivi la mise au point de la
technologie ACEP, qui connaîtra bientôt
ses premières applications commerciales.
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Conformément aux orientations énoncées dans le plan stratégique d’Hydro-
Québec, l’Institut de recherche d’Hydro-Québec et le Laboratoire des tech-
nologies électrochimiques et des électrotechnologies se sont engagés dans
une démarche rigoureuse visant à réévaluer leurs pratiques et à se rapprocher
de leurs clients et de leurs marchés. Dans cette perspective, l’IREQ a tenu un
colloque sur le thème Défis technologiques et occasions d’affaires à saisir 
et à partager, qui a réuni quelque 400 chercheurs, gestionnaires de recherche 
et utilisateurs de la R et D provenant de divers horizons.

Depuis 30 ans,
Hydro-Québec a investi
quelque 2 G$ dans
l’IREQ et dans le LTEE.
Au cours de cette pé-
riode, la Société a mis 
au point plus de 200 in-
ventions, obtenu près
de 1 500 brevets ainsi
qu’une centaine de
licences dont la moitié
sont actives, et effectué
plusieurs millions de
dollars de ventes sous
licence. Elle a réalisé 
une quantité importante
d’innovations qui assu-
rent la fiabilité du réseau
d’électricité d’Hydro-
Québec.

L’année 1998 aura 
été fertile en réalisations.
À la suite de la tempête 
de verglas de janvier,
nous avons mis en œuvre
un ambitieux program-
me de R et D en transport
et en distribution. L’un
des volets de ce pro-
gramme, le déglaçage
des lignes, a fait l’objet
d’importants travaux :
fabrication de glace et
essais de déglaçage,
déglaçage thermique 

par effet Joule des 
conducteurs, dégivrage 
thermique des câbles 
de garde et analyse des
défaillances. Nous avons
déposé des brevets d’in-
vention et conçu un outil
de déglaçage mécanique
et graduel des câbles 
de garde.

Quant aux labora-
toires, ils ont à leur actif
plusieurs réalisations,
par exemple une étude
de comportement d’un

compensateur statique,
le démarrage de la 
première installation
commerciale du procédé
DROSCAR en France,
la mise au point de
plinthes pour le

chauffage des locaux
résidentiels et de procé-
dés d’oxydation humide 
assistée par plasma et 
infrarouge à haute den-
sité pour ne nommer
que ces réalisations.

Au chapitre des tech-
nologies de production,
de transport et de distri-
bution, l’IREQ et le LTEE
ont aussi effectué 
plusieurs livraisons de
produits innovateurs.

L’ IREQ et  le  LTEE :
des  pépinières  
d ’ innovat ions
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L’ IREQ et  le  LTEE :
des  pépinières  
d ’ innovat ions

Afin de valoriser leurs actifs et
leurs effectifs de télécommunica-
tions, Hydro-Québec et Bell Canada
ont conclu une entente pour créer,
en janvier 1999, Connexim, une
coentreprise qui offrira des services
de gestion déléguée de réseaux de
télécommunications internes à des
institutions et à des grandes et
moyennes entreprises. Connexim
permettra de générer de nouveaux
revenus pour les deux partenaires et
contribuera à créer au Québec des
emplois de technologie de pointe
dans un secteur très prometteur de
l’industrie des télécommunications.
Elle prévoit d’ailleurs augmenter de
façon importante son effectif de
500 employés au cours des pro-
chaines années.

« Une auto coccinelle qui fonctionne avec une prise de

courant élastique. Pneu à réparation automatique. »,

explique Vanni Lussier, huit ans et demi. L’artiste 

en herbe a présenté sa vision de la voiture élec-

trique au colloque Électricité et la ville du futur,

le 15 octobre.
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un savoir-faire qui  voyage

Les activités d’HQI auront généré d’importantes

retombées sur l’économie québécoise.

Hydro-Québec International,
investisseur et développeur
Dans son Plan stratégique 1998-2002,
Hydro-Québec a confié à sa filiale HQI 
le nouveau mandat d’investir sur les
marchés internationaux de l’énergie.
La Société prévoit lui accorder un capi-
tal d’investissement de 1,2 G$ pour
cette période. De plus, en février 1998,
HQI et le Fonds de solidarité des tra-
vailleurs du Québec (FTQ) ont conclu
une entente de partenariat financier
selon laquelle le Fonds investira 500 M$
sur cinq ans dans des projets avec 
HQI, ce qui porte l’enveloppe globale
d’investissement à 1,7 G$.

Au cours de 1998, 137 M$ ont été
engagés en fonds propres dans l’acqui-
sition d’entreprises ainsi que dans
la construction et l’exploitation de 
nouvelles installations énergétiques.

Une présence internationale 
en plein essor
Dès janvier 1998, HQI a obtenu un con-
trat de 240 M$ pour la construction et
l’exploitation d’une ligne d’inter-
connexion entre les réseaux nord et 
sud du Pérou. Pour réaliser ce projet,
le consortium dirigé par HQI a attribué 
un contrat d’ingénierie, d’approvision-
nement et de construction à la Société
d’énergie de la Baie James, filiale d’Hydro-
Québec, et un contrat d’exploitation et
de maintenance à TransÉnergie, la
division d’Hydro-Québec qui assure le
transport de l’électricité.

Toujours en Amérique latine, HQI a
inauguré une minicentrale de 10,6 MW
au Costa Rica, construite en partenariat
avec une entreprise costaricaine et 
des entreprises québécoises. Le projet
comprend également la construction
d’une ligne de transport à 34,5 kV 
d’une longueur d’environ 10 km.

En partenariat avec la société
américaine Coastal Power et le Fonds 
de solidarité des travailleurs du Québec
(FTQ), HQI a négocié l’acquisition d’une
centrale hydroélectrique de 300 MW

au Panama. Ce projet revêt un intérêt
stratégique majeur puisqu’elle place
HQI et ses partenaires au cœur d’un
projet d’interconnexion entre les pays
d’Amérique centrale.

Toujours dans le secteur du transport,
HQI a convenu de devenir copropriétaire,
avec la société australienne NorthPower,
d’une interconnexion à courant continu.
Une fois sa construction terminée, celle-ci
reliera deux réseaux dans les États de
Queensland et de Nouvelle-Galles du
Sud, en Australie. TransÉnergie fournira
l’expertise technique durant la construc-
tion et l’exploitation du réseau.

Aux États-Unis, HQI a fait un premier
investissement par l’intermédiaire de sa
filiale MEG International (Multinationale
de l’électricité et du gaz). Le projet 
consiste à construire une centrale au
gaz naturel sur le site de l’usine de
papier de la Champion International
Corporation à Bucksport, dans le Maine.
La centrale sera mise en service en
2000. L’électricité produite est destinée
à la Champion International Corporation,
pour alimenter son usine de papier,
et à H.Q. Energy Services (U.S.), filiale 
de Marketing d’énergie H.Q., qui pourra
la revendre sur le marché.

Enfin, en partenariat avec Dessau-
Soprin, importante firme québécoise 
de génie-conseil, HQI a créé Éconoler
International. Cette dernière a pour 
mission d’investir à l’échelle mondiale

dans la création d’entreprises de
services écoénergétiques spécialisées
dans les projets de réduction de la
consommation d’énergie. Un premier
projet est en voie d’implantation en
Tunisie.

Une offre de services rentable
La tempête de verglas de janvier 1998 
a eu un impact important sur les acti-
vités de la direction principale Projets
d’équipement. Celle-ci a contribué 
aux travaux de rétablissement et de
renforcement du réseau et a travaillé 
au bouclage du réseau de transport
dans les régions de Montréal, de la
Montérégie et de l’Outaouais.

Par ailleurs, le maintien d’une gestion
rigoureuse des coûts et l’application 
de solutions techniques innovatrices 
se sont traduits par des économies de
l’ordre de 6 % sur les coûts des différents
projets de la direction.

Pour assurer la croissance du 
groupe Projets et Affaires internationales,
la direction principale Projets d’équipe-
ment et la Société d’énergie de la Baie
James agissent désormais conjointe-
ment comme conseillers stratégiques
en matière d’investissements en équi-
pements. De plus, elles offrent des
services d’ingénierie et de réalisation
de projets dans le domaine de l’énergie,
tant au Québec qu’à l’étranger.
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Dans les Antilles,
le contrat d’assistance technique
d’HQI avec Électricité d’Haïti a été
prolongé pour la réhabilitation du
réseau de production et de distribu-
tion d’électricité dans la province de
Jacmel. L’entente comprend égale-
ment de l’assistance technique en
commercialisation.

Parallèlement à son nouveau mandat d’investisseur, HQI a poursuivi la mission
qu’elle remplit depuis 20 ans : vendre des services professionnels et des technologies
de par le monde. En 1998, les revenus de la prestation de services professionnels
en assistance technique, en formation et en gestion d’entreprises dans les
secteurs de la production, du transport et de la distribution d’énergie se 
chiffrent à 21 M$.

En Asie, HQI a obtenu un contrat
de L’Énergie Atomique du Canada,
Limitée (EACL) pour la formation de 
spécialistes chinois en maintenance de
centrales nucléaires de type CANDU.
Ce contrat s’ajoute à celui déjà conclu
avec l’EACL pour la formation de 
quelque 230 spécialistes chinois dans les
domaines suivants : gestion, exploitation,
maintenance des centrales nucléaires
et assistance technique. La valeur de ces
contrats s’élève à 14 M$. De plus, HQI a
fourni de l’aide technique sous forme de
vente d’équipements lors de la construc-
tion du centre de conduite du Bangladesh
Power Development Board, au
Bangladesh.

En Europe, à la suite de la 
prolongation de son contrat de réha-
bilitation de centrales hydrauliques et
de modernisation du centre de con-
duite du réseau national de l’Ukraine,
HQI a obtenu un nouveau contrat pour
réaliser des projets, administrer des
contrats, former des ingénieurs et pour
d’autres besoins d’assistance technique.

En Amérique
centrale, HQI a conclu, en 
collaboration avec Teqsim Inter-
national, filiale d’Hydro-Québec
(division TransÉnergie), une entente
de près de 1,5 M$ pour la fourniture
d’un simulateur de réseaux électri-
ques à l’Instituto Costarricense de
Electricidad, du Costa Rica.

v ingt  ans  
de reconnaissance 
inter nat ionale

En Afrique, HQI a décroché un contrat d’ingénierie, d’approvisionnement
et de construction de 24,2 M$ pour la mise en service d’une centrale thermique 
de 37,4 MW au Sénégal, ainsi qu’un contrat de formation pour l’exploitation 
de cette centrale, qui fonctionnera au gaz naturel. De plus, HQI a signé un contrat
avec la Société nationale d’électricité du Cameroun pour réaliser des études de
comportement des ouvrages de retenue de l’aménagement hydroélectrique
Song Loulou, l’un des plus importants en Afrique. Elle a également réalisé des
études de réhabilitation du réseau de distribution de Huambo, en Angola.
Enfin, HQI a effectué une étude tarifaire au Bénin et reconduit son entente 
de coopération avec la Société tunisienne de l’électricité et du gaz.

Au Moyen-Orient,
HQI a obtenu un contrat du ministère 
de l’Électricité et de l’Eau du Koweït.
Il s’agit essentiellement d’assister ce
ministère dans l’évaluation des sou-
missions pour le choix de systèmes 
de mesurage, de paiement anticipé et
de télérelève de compteurs d’électri-
cité et d’eau. HQI supervisera la réalisa-
tion des travaux d’installation de ces 
systèmes.
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le  bogue de l ’an  2000,
on y  voit !

« L’informatique, c’est ma passion.

Mon but ? Faciliter le travail des

employés d’Hydro-Québec qui

utilisent un ordinateur. On a besoin

de moi partout. »
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Pour atteindre ses objectifs de croissance
et de rentabilité, Hydro-Québec a pour-
suivi, en 1998, l’implantation d’outils 
et de pratiques de gestion adaptés 
aux nouvelles orientations énoncées
dans son plan stratégique.

La mobilisation du personnel :
un objectif corporatif
Après plusieurs années de rationalisa-
tion de son effectif, la Société a achevé
la réorganisation de la structure admi-
nistrative de la Haute direction de façon
à optimiser certains secteurs d’activité.
De plus, elle a mis en vigueur un nouveau
répertoire des pouvoirs décisionnels qui
définit des règles de gestion mieux
adaptées à un environnement complexe
et changeant.

Les gestionnaires de premier niveau
ont vu leurs conditions harmonisées
avec celles des autres gestionnaires 
de l’entreprise, qui sont basées sur 
les résultats obtenus et sur l’atteinte
d’objectifs individuels et corporatifs.

Au chapitre des relations du travail,
Hydro-Québec a mis en place un comité
de travail mixte avec le Syndicat cana-
dien de la fonction publique, qui repré-
sente plus de 70 % des employés de
l’entreprise. Afin « d’assurer la mise 
en place d’un véritable contrat social »,
ce comité s’est vu confier un double
mandat : doter chaque unité adminis-
trative des ressources requises aux lieux
de travail appropriés, ce qui était réalisé à
plus de 80 % à la fin de 1998, et contribuer
à la transformation et à la croissance de
l’entreprise, ce qui sera amorcé en 1999.

à  l ’heure  du nouveau 
mi l lénaire

Les employés contribuent à la croissance

et à la rentabilité d’Hydro-Québec par 

leurs relations avec la clientèle et 

les partenaires, et par leur participation 

au développement et à la promotion 

des produits et des services.
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Par ailleurs, Hydro-Québec a 
relancé en 1998 le sondage sur l’écoute
du personnel. Si le niveau de satisfaction
générale des employés a diminué par
rapport à 1995, on note toutefois que la
moyenne de la satisfaction quant aux
17 attentes jugées les plus importantes
par le personnel a augmenté, notamment
en ce qui concerne la responsabilisation,
la reconnaissance et l’habilitation des
employés.

Compte tenu de l’évolution rapide
des technologies et de l’environnement
dans lequel elle œuvre, la Société a conti-
nué d’optimiser la gestion de la formation
amorcée l’année précédente. Des actions
importantes ont permis de stabiliser 
les ressources consacrées à la formation
à 378 années-personnes, soit une réduc-
tion de 43 % par rapport aux années
antérieures. Les dépenses de formation
ont totalisé 61 M$, ce qui représente
4,1 % de la masse salariale.

Enfin, soulignons que l’entreprise a
enregistré en 1998 une réduction du taux
de fréquence des accidents du travail,
qui a été de 18,56 accidents par million
d’heures travaillées. La réduction de
43,1 % du taux de fréquence des 
accidents du travail est attribuable à une
baisse de 40,3 % du nombre d’événe-
ments, et ce, en dépit d’une hausse de 
5 % du nombre d’heures travaillées.

À la fin de décembre, l’effectif
d’Hydro-Québec se chiffrait à 20 446 per-
sonnes, dépassant légèrement la cible
fixée pour 1998. Cet écart est principale-
ment attribuable au besoin de personnel
supplémentaire pour effectuer les travaux
de renforcement des réseaux de transport
et de distribution, à la suite des dom-
mages causés par la tempête de verglas
de janvier. Conformément à son plan
stratégique, la Société maintient l’objectif
de terminer l’année 2000 avec un nombre
total de 19 500 personnes à son emploi,
et l’ajustera par la suite en fonction de
son rythme de croissance.

Un système de gestion 
en harmonie
Pour soutenir ses objectifs de croissance,
Hydro-Québec a travaillé à la mise en
place de nouveaux outils de gestion.
Elle a notamment entrepris de rem-
placer les quelque 150 systèmes informa-
tiques qu’elle utilisait par le progiciel R/3
de SAP, qui constitue un ensemble de
logiciels intégrés permettant le partage
de données.

La mise en œuvre du projet Harmonie
accélérera la réingénierie des processus
tout en facilitant la prise de décision et
en favorisant l’intégration de meilleures
pratiques d’affaires pour ses quelque
6 000 utilisateurs.
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En 1998, dans le cadre du projet de refonte des encadrements de l’entreprise,
les grandes orientations de la Politique linguistique adoptée à la fin de 1997
ont été intégrées dans la politique Notre régie d’entreprise.

Le Comité linguistique permanent d’Hydro-Québec a tenu deux réunions en
1998. Les travaux du comité ont essentiellement porté sur l’élaboration d’une
directive intitulée Application de la Charte de la langue française. Cette directive 
a été approuvée en novembre.

Les projets de politique et de directive visaient à satisfaire aux obligations
de l’entreprise découlant de la Politique gouvernementale relative à l’emploi
et à la qualité de la langue française dans l’Administration. Les encadrements
définitifs ont été transmis à l’Office de la langue française.

Hydro-Québec a également déposé à l’Office de la langue française son 
bilan annuel de l’application de la Politique d’utilisation du français dans les
technologies de l’information.
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à propos  des  enc adrements  
l inguist iques

Le passage à l’an 2000
Hydro-Québec a entrepris la conversion
de ses systèmes informatiques afin de
franchir le cap de l’an 2000 sans incon-
vénient pour sa clientèle et son personnel.
Nous avons inventorié tous les produits
critiques. Nous avons accordé une
attention particulière aux systèmes
reliés à la gestion des réseaux de trans-
port et de distribution afin de sécuriser
l’approvisionnement des clients. Nous
avons apporté des modifications à plus
de 2 500 systèmes d’information et à
environ 15 000 ordinateurs, de même
qu’aux 895 modèles d’automatismes
installés sur le réseau de transport et
dans les centrales.

Les produits certifiés an 2000 feront
l’objet d’essais intégrés qui se termine-
ront au milieu de 1999. Depuis 1997,
Hydro-Québec exige de ses fournisseurs
qu’ils prennent les mesures nécessaires
pour que leurs systèmes informatiques
soient aussi prêts à franchir cette étape.
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Lors du septième sommet annuel du E7,
Hydro-Québec a réitéré son engagement
ferme à l’égard de la préservation de
l’environnement et elle a souscrit à des
propositions de normes internationales
en matière de développement durable.
Le E7, qui regroupe huit des plus grandes
entreprises d’électricité du monde, joue
un rôle actif dans la protection de l’envi-
ronnement et fait la promotion de la
production et de l’utilisation rationnelle
de l’électricité.

Au Québec, les travaux entrepris
pour rétablir le service et accroître la
fiabilité des réseaux de transport et
de distribution, à la suite de la tempête
de verglas de janvier 1998, ont été 

exécutés avec un souci constant de
protéger l’environnement. L’urgence
de la situation a amené Hydro-Québec
à établir de nouvelles façons de faire 
en matière d’études environnementales,
en étroite collaboration avec tous les
ministères concernés, et à obtenir 
du gouvernement qu’il adapte son
processus de consultation publique.

Dans le cadre des projets de
production, Hydro-Québec a aussi
développé de nouveaux mécanismes
d'information et de consultation, par
exemple des tables d’information et
d’échange visant à maintenir des rela-
tions continues avec les représentants
des milieux d’accueil dès le début 
des études.

Les nombreuses consultations auprès
des populations autochtones et locales,
menées dans un esprit de continuité
des échanges, ont par ailleurs permis 
à Hydro-Québec de cerner les enjeux
environnementaux que soulèvent ses
projets de production et d’identifier
les moyens à privilégier pour intégrer
les installations projetées à leur milieu
d'accueil.

Au-delà des mesures d’atténuation
traditionnelles de l’impact de ses 
travaux, Hydro-Québec a poursuivi, en

concertation avec les communautés
concernées, la mise en valeur des
ressources et des sites où seront érigés
ses ouvrages. Par exemple, dans le cadre
du projet de la Sainte-Marguerite-3,
Hydro-Québec a accepté en 1998 
six projets de mise en valeur de l’envi-
ronnement et deux projets d’appui au
développement régional, pour lesquels
elle a accordé des crédits totalisant près
de 4,5 M$. Parmi ces projets, signalons
l’amélioration du centre de ski de Gallix,
la construction d’un pavillon thématique
sur le saumon de la rivière aux Rochers,
à Port-Cartier, et la construction du 
centre communautaire de Lac-Daigle.

Un engagement envers
le développement durable
La Société a poursuivi la mise en 
place d’un système de gestion envi-
ronnementale conforme à la norme 
ISO 14001 et elle a développé des outils
pour rendre compte annuellement
de sa performance en matière d’envi-
ronnement. Ainsi, en plus de gérer
rigoureusement l’exploitation de ses
équipements, Hydro-Québec se dote
des moyens nécessaires pour intégrer
l’environnement dans ses processus
décisionnels à toutes les étapes du
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un patr imoine à  protéger
et  à  mettre  en valeur
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développement, de la mise en service
et de la gestion de ses produits, de 
ses services et de ses installations.

Hydro-Québec a également pour-
suivi la mise en œuvre du Programme
d’engagement et de responsabilité en
environnement de l’Association cana-
dienne de l’électricité (ACE), auquel 
elle a adhéré en 1997. Ce programme
exige notamment des participants 
qu’ils implantent un système de gestion
environnementale conforme à la norme
ISO 14001 d’ici à l’an 2002 et qu’ils
rendent compte annuellement à l’ACE
de leur performance environnementale
en fonction d’indicateurs communs.
Au 31 décembre 1997, les résultats
d’Hydro-Québec se comparaient avan-
tageusement à ceux de l’ensemble
des entreprises membres de l’ACE, en
particulier pour ce qui est des deux
indicateurs suivants : le rendement
énergétique de conversion des équi-
pements et les émissions atmosphé-
riques de dioxyde de carbone (CO2),
d’anhydride sulfureux (SO2) et d’oxydes
d’azote (NOx).

En 1998, la Société a publié son
troisième rapport de performance
environnementale, qui présente les
principales réalisations de 1997 et fait

état des enjeux et des nombreux défis
qui s’y rattachent. Ce rapport confirme
l’excellence d’Hydro-Québec en ce
domaine et son intention de poursuivre
ses efforts pour une gestion environ-
nementale des plus rigoureuses.

La volonté de protéger les ressour-
ces se concrétise aussi dans la poursuite
et le développement d’activités de
récupération systématique pour maxi-
miser la réutilisation et le recyclage
des matières résiduelles. Ainsi, selon
un bilan couvrant l’année 1997 et une
partie de 1998, ces activités ont produit
des revenus dépassant 15 M$ et elles
ont permis de réaliser d’importantes
économies. La réutilisation et le recy-
clage s’appliquent à des domaines
d’activité très variés : vente de métaux,
de véhicules et d’accumulateurs au
plomb en quantité importante, remise
en état d’appareillage électrique et
réutilisation sur le réseau, récupération
du bois coupé lors de l’aménagement
du réservoir Sainte-Marguerite, recy-
clage et réutilisation de milliers de
cartouches d’imprimantes, récupération
de centaines de tonnes de papier,
récupération et recyclage de tonnes
de verre, de métal et de plastique, com-
postage de plusieurs dizaines de tonnes

de résidus alimentaires, récupération
et traitement de matières solides 
et liquides dangereuses en quantité
importante, récupération, réutilisation
et recyclage d’environ 20 % des poteaux
de distribution. De plus, au cours des
deux dernières années, la Société a utilisé
plus de 8 millions de litres d’huiles
régénérées dans ses transformateurs.

L’entreprise a franchi, en 1998, une
étape importante dans la gestion des
matières dangereuses avec l’achève-
ment de son plan d’élimination des
biphényles polychlorés (BPC). Tous les
appareils isolés aux BPC, retirés du
réseau au fil des années et entreposés,
ont été éliminés.

Par ailleurs, Hydro-Québec a intensifié
la promotion de l’hydroélectricité comme
une ressource énergétique à privilégier
dans la lutte contre l’effet de serre.
À cette fin, elle a participé à la création 
de l’Association canadienne de l’hydro-
électricité, dont le mandat est de faire
valoir les avantages comparatifs de cette
énergie. Elle participe aussi aux travaux
de l’Agence internationale de l’énergie
et de la Commission mondiale des
barrages, qui établissent des directives
environnementales pour la réalisation
de futurs ouvrages hydroélectriques.
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La reconnaissance de l’hydroélectricité comme une énergie

renouvelable et verte, lors de la conférence nationale réunissant

les ministres canadiens de l’environnement et de l’énergie,

en octobre 1998, revêt une importance stratégique dans 

la lutte contre l’effet de serre.
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peut-on changer  le  monde ?
cer ta inement !

« J’ai toujours eu à cœur

le bien-être des gens qui

m’entourent. Pour moi,

changer le monde,

ça se fait au jour le jour

par de petits gestes 

concrets. »
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Hydro-Québec se préoccupe d’apporter
une contribution significative à l’essor
économique, social et culturel de la
société dans laquelle elle exerce ses
activités et d’assurer le développement
durable de ses ressources. À titre de
gestionnaire de ressources collectives,
elle se doit de jouer un rôle dynamique
en vue de favoriser l’épanouissement
de la société québécoise.

Hydro-Québec remplit la plus
grande partie de sa mission sociale par
l’activité économique qu’elle génère 
et avec des bénéfices qui profitent à
l’ensemble de la société québécoise. De
plus, en appuyant plusieurs associations 
et organismes à but non lucratif et en
commanditant des événements dans
toutes les régions du Québec, elle 
contribue au développement social 
et culturel des diverses communautés 
au sein desquelles elle évolue.

Le montant total de ses engagements
communautaires représente environ 1 %
du montant que l’on obtient en faisant la
moyenne du bénéfice net réalisé au cours
des deux années précédentes, du béné-
fice net anticipé de l’année en cours et de
la projection des bénéfices qu’elle compte
réaliser au cours des deux années à venir.
Pour 1998, ce montant s’est élevé à 8,8 M$.
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ac teur  de l ’évolut ion 
de la  société  québécoise

Par l’ensemble de ses activités,

Hydro-Québec fait fructifier le plus

important avoir collectif des Québécois.

De plus, elle contribue au développement

d’organismes qui ont pour vocation

d’améliorer le niveau et la qualité de vie

de la communauté québécoise.

R e v u e  d e  l ’ a n n é e
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Le soutien aux associations 
et aux organismes
Les contributions à caractère philan-
thropique ont été distribuées, sous
forme financière ou matérielle, à des
organismes à but non lucratif dans 
les domaines de l’éducation, de la 
santé et de l’aide humanitaire.

Dans le secteur de l’éducation,
la Société a apporté son soutien au
développement d’établissements
universitaires dans toutes les régions,
notamment en participant à leur
financement de base. Elle a également
parrainé une douzaine de chaires de
recherche dans des domaines reliés
à ses activités, tels l’environnement,
l’énergie électrique, l’électrochimie et
l’hydrologie. Elle a aussi donné son
appui à un programme de recherche
en gestion des PME mené à l’Université
du Québec à Trois-Rivières, ainsi qu’à un
programme visant le développement
de la domotique et de l’immotique
mené à l’université Concordia. De plus,
la Société a attribué des bourses à des
étudiants des premier, deuxième et
troisième cycles universitaires.

Dans le domaine de la santé,
Hydro-Québec a travaillé de nouveau
avec le Fonds de la recherche en santé
du Québec, afin de bénéficier de l’exper-
tise de cet organisme pour évaluer les
programmes de recherche qu’elle
souhaite encourager. En 1998, Hydro-
Québec a soutenu des activités de
recherche portant sur la santé mentale,
ainsi que sur la santé de l’enfant et l’envi-
ronnement. Elle a offert des bourses
d’excellence à des chercheurs œuvrant
dans ces disciplines.

Par ailleurs, Hydro-Québec a appuyé
des organismes communautaires de
toutes les régions du Québec venant
en aide aux démunis. L’entreprise a
privilégié les organismes qui se consa-
crent à l’hébergement des jeunes et à
l’alphabétisation, ainsi que les banques
alimentaires et les organismes qui
effectuent des visites au domicile de
gens isolés ou qui s’occupent de santé
mentale. Elle a également fait
des dons de matériels
divers à des organismes
voués à la réinsertion
sociale des jeunes
par la formation en
entreprise.

De plus, Hydro-Québec est demeurée,
en 1998, le plus important donateur 
de Centraide au Québec grâce à une 
participation accrue des employés 
et des retraités, qui a fait augmenter 
d’autant la contribution de la Société.
Le montant total de la contribution
s’établit à 3 104 548 $. Il s’agit là d’un 
nouveau sommet et d’un résultat 
dont la Société tient à remercier les 
employés et les retraités.

Afin d’encourager la participation
bénévole de ses employés à des

causes qui leur tiennent à cœur,
Hydro-Québec a mis sur pied 
le programme PRISE, qui leur
permet de bénéficier d’une

somme pouvant atteindre
1 000 $ pour aider un organisme

à réaliser un projet communautaire
de nature socio-économique.

36-39_Fr  26/03/99 14:58  Page 38



R e v u e  d e  l ’ a n n é e 39→

H y d r o - Q u é b e c  1 9 9 8

La commandite d’événements 
La culture québécoise est demeurée l’un
des créneaux privilégiés de commandite
d’Hydro-Québec, qui a accordé son appui
financier à plusieurs manifestations dans
toutes les régions du Québec.

La Société a commandité diverses
activités afin de favoriser l’essor de 
la chanson d’expression française,
notamment le Concours Ma première
Place des Arts, les Week-ends de la
chanson, les FrancoFolies de Montréal,
le 10e Prix Miroir de la chanson franco-
phone, dans le cadre du Festival d’été
de Québec, et le grand spectacle de 
la Fête nationale à Québec.

Dans le domaine de la musique,
elle a donné son appui, pour une troi-
sième année consécutive, au Festival
international de Lanaudière. De plus,
elle s’est associée, pour une quatrième
année consécutive, à l’International 
de l’art vocal de Trois-Rivières.

Hydro-Québec a aussi accordé son
aide à des organismes d’affaires qui
contribuent au développement régional
ou au rayonnement du Québec à
l’étranger. Pour la première fois, la
Société s’est jointe aux commanditaires
du Répertoire Accès 51, une initiative du
comité Action femmes d’affaires de la
Chambre de commerce du Montréal
métropolitain pour favoriser le recrute-
ment de femmes au sein des conseils
d’administration d’entreprise.

Dans le domaine de l’environnement,
en plus d’intégrer cette préoccupation 
à l’ensemble de ses processus décision-
nels et d’associer les communautés
autochtones et locales à l’évaluation
environnementale des projets qu’elle
entreprend, Hydro-Québec a accordé 
la priorité au soutien de projets orientés
vers le développement durable. De 
plus, elle a maintenu son engagement
concernant la protection et la mise 
en valeur de son patrimoine bâti ainsi
que l’utilisation de ses équipements 
et de ses propriétés par des tiers, dans
la mesure où la fiabilité, la sécurité 
et la rentabilité de ses équipements 
ne sont pas compromises.
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